
 

 

 

 

Tout au long de la procédure, la commune travaillera en association avec les PPA dont notamment le Préfet de Région et ses services (DREAL, DRAC, ARS,…), le Préfet de Département et ses services 

(DDTM, Cohésion sociale et Protection des Populations,…), le Président du Conseil Régional, le Président du Conseil Départemental, les chambres consulaires (Chambre d’Agriculture et chambre de 

Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers et de l’Artisanat) et les communes voisines. 

La commune a fixé les modalités de concertation suivantes (DCM du 11 juillet 2017) : 

-Organisation de deux réunions publiques d’information en mairie préalablement annoncées ; 

-Mise à disposition en mairie, d’un dossier d’information consultable aux jours et heures d’ouverture habituelles jusqu’à l’arrêt du projet de PLU, alimenté au fur et à mesure de l’avancement des études, des 

éléments du diagnostic, des orientations et des plans schématiques relatifs au contenu du PLU et notamment du PADD après la tenue du débat en conseil municipal. 

-Mise à disposition du public en mairie d’un registre à feuillets non mobiles permettant de consigner l’ensemble des observations, remarques et suggestions du public. 

 


